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II – les mémoires de la Shoah
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Le chiffre de ces 2500 survivants juifs est infime par rapport à celui des 
autres «  absents  » qui rentrent chez eux : environ 1 million de prisonniers 
de guerre, 650.000 STO et toutes catégories confondues, Juifs compris, 50 
000 à 70 000 déportés. Je suis frappée par le fait que a commémoration du 
60° anniversaire a totalement passé sous silence les prisonniers de guerre et 
du STO, et très peu évoquée la déportation résistante. Comme si de toutes ces 
catégories, seuls des Juifs étaient rentrés en 1945. C’est un renversement 
complet de perspective par rapport à 1945.

Pour leur accueil, en effet, très peu a été fait, tous en témoignent. Chacun 
est rentré chez soi, quand il y avait encore un chez soi, et a tenté de 
construire une vie…
Simone Veil dit d’une manière très nette : «  personne n’avait envie de nous 
entendre  »…

Annette Wieviorka, CNRS, On ne disait pas qu’on était juif..
in L’Histoire, les drames de l’été 1945, été 2005.
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Entre 1940 et 1944, 75 721 juifs ont été déportés de France (nombre donné 
par S. Klarsfeld). Dans la mesure où ils étaient environ 300 000 avant l'entrée 
en guerre, on peut en déduire que, malgré l'importance de la déportation, les 
trois quarts d'entre eux n'ont pas été déportés*. En plus de l'action des juifs 
eux-mêmes et des possibilités matérielles de se sauver, l'aide multiforme 
apportée par une partie de la population non-juive a été essentielle.

* André KASPI, Les Juifs pendant l'occupation, Paris, 1991. Lucien LAZARE 
détaille ainsi la population juive de septembre 1939 : 110 000 Français 
depuis plusieurs générations, 70 000 naturalisés Français et 120 000 
étrangers et apatrides (cf Dictionnaire des Justes de France, Paris, 2003)

Cité dans C. Menager, Le sauvetage des Juifs à Paris, 1940-1944, Mairie de 
Paris, s.d.
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II – les mémoires de la Shoah

1 – Un silence ?
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Dans une première période , celle qui suit immédiatement la Shoah, les 
associations de survivants juifs sont des lieux de sociabilité et d'entraide 
sans ambition de s'adresser à d'autres qu'à ceux qui ont vécu la même 
expérience.. Ainsi la mémoire individuelle, inscrite dans celle d'un groupe 
clos se construit dès l'événement. Mais cette mémoire n'est pas dans l'air 
du temps.. Pour que le souvenir du génocide pénètre le champ social, il 
faut que le témoignage notamment, un des vecteurs essentiels de la 
mémoire, se charge d'un sens qui dépasse l'expérience individuelle..

A. WIEVIORKA, « La mémoire de la Shoah », la mémoire entre histoire et 
politique,  2001
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II – les mémoires de la Shoah

2 - « la fin des années de plomb »
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Le procès Eichmann marque un véritable tournant dans l'émergence de la 
mémoire du génocide

A. WIEVIORKA, « La mémoire de la Shoah », la mémoire entre histoire et 
politique,  2001

2 p 70 (ESl)
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Au printemps 1960, le premier ministre d'Israël, David Ben 
Gourion, déclara à la Knesset (Assemblée nationale 
israélienne) : «  les services secrets israéliens ont 

découvert récemment les traces d'une des plus grands criminels nazis, 
Adolf Eichmann... il se trouve en captivité en Israël et sera bientôt traduit 
en justice... »

Soudain d'innombrables fantômes menaçants surgirent du fond des âmes, 
et le silence israélien autour de la Shoah vola d'un seul coup en éclats. Les 
cœurs s'ouvrirent et ne se refermèrent plus. 
Ce fut la fin des années de plomb. Les Israéliens 
d'ordinaire si impassibles, prêtèrent enfin l'oreille 
aux Juifs  venus de « là-bas »

A. BURG, Vaincre Hitler, Paris 2008, p 180-181.                                                     



  

©
 g
ab

ys
to
ri
a



  

©
 g
ab

ys
to
ri
a



  

©
 g
ab

ys
to
ri
a

Septembre 1972, le président français G. Pompidou gracie Paul Touvier. Il 
donne une conférence de presse au cours de laquelle il explique son geste :

.. ma grâce a consisté uniquement à relever M. Touvier de l'interdiction de 
séjour et de la confiscation de ses biens officiels . Je ne l'ai pas relevé de ses 
droits civiques...

Notre pays depuis un peu plus de trente ans, a été de drame national en 
drame national. Ce fut la guerre, la défaite et ses 
humiliations, l'occupation.. la Libération..
 l'épuration et ses excès... et puis la guerre 
d'Indochine, et puis l'affreux conflit d'Algérie 
et ses horreurs, des deux côtés....

Alors, ayant été dénoncé par les gens de Vichy à la 
police allemande, ayant échappé deux fois à des 
attentats, je me sens le droit de dire : allons nous 
éternellement entretenir saignantes les plaies de 
nos désaccords nationaux ? Le moment n'est-il pas
 venu de jeter le voile, d'oublier ces temps où 
les Français ne s'aimaient pas.....
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